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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 DE « VEILLE SOLIDARITE SUD AGGLO » 

Prévue le mardi 17 mars  2020 
Consultation et vote par courriel et courrier postal à tous nos sympathisants 

et adhérents  
. 
 

 
 Compte tenu de l’épidémie du covid 19 l’assemblée générale, portant sur l’exercice  2019, n’a pas pu se tenir 

comme prévu le 17 mars 2020.  

Les comptes et le diaporama de présentation des rapports d’activités et financier avaient été approuvés par les 

membres du Conseil d’administration lors de sa séance du mercredi 11 mars 2020. 

Le diaporama complet de présentation a été envoyé par courriel à tous les adhérents et sympathisants de 

l’association le jeudi 30 avril ainsi qu’un bulletin de vote à renvoyer avant le 15 mai avec dans ce délai de  15 jours la 

possibilité d’adresser toute remarque ou demande de compléments d’informations. Le diaporama complet a été 

également mis sur le site de l’association www.vssa.fr 

 Le résumé des différents rapports a été envoyé par voie postale aux adhérents ne possédant pas d’adresse courriel  

Exercice 2019 :  

Nombre d’adhérents : 68 à jour de leur cotisation. 

Au 15 mai 2020 : nombre de bulletins de vote retournés (adhérents à jour de leur cotisation ) : 57 
 

La première partie de l’assemblée générale aurait dû comporter une intervention de Dorothée Lagabrielle (de 

la Cimade ) à propos du « rapport sur les politiques migratoires » et le point en Isère. Nous espérons que cette 

intervention pourra être reportée  à une autre date. 

La présentation rappelle l’’article  2 des statut de l’association : 

 

 «  L’association a pour objet, à l’exclusion de toute recherche et partage de bénéfice d’accompagner 

matériellement et moralement toute personne en situation de détresse, en dehors de toute 

considération politique, religieuse, philosophique, ethnique ou de nationalité » et en rappelant que 

nous agissons en complémentarité de ce qui existe déjà par d’autres associations et par les services 

publics et sociaux. 

 

1.  Rapport d’Activités (Bruno Vigny, responsable de la commission sociale) 

Le Conseil d’administration s’est réuni  2 fois dans l’année. 

http://www.vssa.fr/
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Les membres du bureau et de la commission sociale se sont réunis régulièrement 1 fois par mois pour  faire le 

point sur chacune des personnes accompagnées et décider des aides à apporter tant sur le plan 

accompagnement humain, administratif, et financier. Et de nombreuses discussions par tel ont eu lieu lorsqu’il y 

avait urgence à intervenir entre deux réunions.  

Les personnes accompagnées  

De façon régulière  nous avons pu ainsi aider une trentaine de personnes dont des familles avec enfants. Il 

s’agit essentiellement de migrants : 

 De personnes en attente de statut : demandeurs d’asile ou demandeurs de titres de séjour  (pour des 

personnes déboutées de leur demande de réfugiés), 

 des réfugiés ayant obtenu l’asile , de personnes avec titre de séjour, de personnes sans papier 

de familles avec enfants en bas âge en lien avec un collectif de l’école malherbe 

et en fin d’année de  2 jeunes femmes africaines « de la rue » dont une enceinte de 7 mois. Pour ces deux 

personnes, grâce à un couple adhérent de l’association, nous avons pu leur trouver un toit provisoire.  

Les pays d’origine de ces personnes sont l’Albanie (famille avec enfants et personnes seules, l’Angola, le 

Burkina, le Congo RDC, la Côte d’Ivoire, la Guinée (famille avec enfants  et personnes seules, la Roumanie (en 

particulier en collaboration avec « solidarité St Thomas à St martin d’Hères), la Syrie et  la France. 

Les aides financières sont essentiellement  des aides mensuelles sous forme d’argent, sous formes de bons 

d’épicerie solidaire ; et des aides ponctuelles  pour le règlement d’un loyer  ou de qq factures. Nous 

n’intervenons qu’en complément de ce qui peut être pris en charge par les services sociaux. 

Les aides humaines et administratives 

Chaque personne accompagnée a un (ou parfois plusieurs ! ) référent  

Accompagnement auprès des institutions (préfecture, CAF, formation, recherche d’emploi, recherche de 

logement… 

Accompagnement et aide financière auprès  des personnes en recours auprès du tribunal administratif (frais 

d’avocat)  

Aide financière pour frais de timbres fiscaux, pour renouvellement de passeport, pour déplacements à  Paris 

(OFPRA, CNDA)  

 

2. Rapport financier (Gérard Berthaud, trésorier) 
Les aides que nous pouvons apporter aux migrants et personnes en grandes difficultés proviennent 

essentiellement   

➢ des dons de particuliers. Les dons réguliers (directement par la banque du donateur, ou par 

helloasso  (paiement sécurisé) nous aident à mieux programmer ce que nous pouvons faire grâce à  

➢ des ventes de produits (confitures, cartes, fromage, vins, et même  bugnes en 2019!  

et quelques « sponsors » 

➢ Nous rappelons que l’association ne reçoit aucune subvention. 
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Quelques chiffres 

 

 

Nous proposons le maintien de la cotisation minimum 2021 à 10 euros.  

Depuis la création de l’association, chaque résultat d’exercice est resté positif, preuve de l’intérêt suivi par nos 

adhérents et sympathisants qui restent à l’écoute des actions menées au long de l’année et qui réagissent 

généreusement aux problèmes ponctuels qui surgissent au gré de la vie. 

3. Les membres du Conseil d’administration et de la commission sociale : 

CA : D.  Bert,  G. Berthaud  bureau   C. Bronisz   sortante   L. Dalfeur   F. Genoud bureau 

B. Guérin            R. Kula sortant  I. Martins E.Maurel bureau P. Moignet*  bureau sortant en juin 
2020   D. Perrin sortant  P. Reyx  B. Vigny bureau 
 

*Membre de droit sera remplacé par le P Armand Moudilou, curé de la paroisse Ste Trinité 

http://www.vssa.fr/
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Commission sociale    Actuellement  :   

J. Boutet P. Chédin L. Dalfeur B. Guérin R. Kula  I. Martins P. Moignet  sortant 

en juin 2020 L. Piolat D. Rubat B. Vigny bureau 

Ces deux instances, ainsi que les commissions finances et communication ont besoin de recruter de nouvelles 

personnes  

 

RESULTATS DES VOTES  

Nombre d’adhérents à jour de cotisation : 68 

Bulletins de votes reçus : 57 

Approbation du rapport d’activités :     oui : 57                    adopté 

Approbation du rapport financier :     oui : 56     nul  (non exprimé) : 1             adopté 

Maintien des administrateurs :     oui : 55      abstentions : 2         adopté  

Maintien de la cotisation à 10 euros :                oui : 54       abstention : 1    adopté 
     non : 2 (demandes de l’augmenter) 

 
  

 

La présidente   Le trésorier 

F.genoud  G.Berthaud 
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